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Centre de tri à Paris Un incendie

sans danger pour la santé ?

P. VI et VII

La Courneuve Le maire réclame un mur

antibruit face au CDG Express

P. I

+

Votre

supplément

Vacances

Vacances

Mercredi 9 avril 2025

Expos Ces musées qui chouchoutent

les tout-petits

P. 8 et 9

Ateliers Laissez parler votre talent

au Repère créatif

P. 6 et 7
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Plein air

DEHORS,

LES

ENFANTS !

Avec les beaux jours, c’est le moment

de profiter de quelques activités

d’extérieur. De la réserve naturelle

du Grand-Voyeux aux parcours

d’accrobranche du parc Floreval, voici

notre sélection d’escapades joyeuses.

P. 2 à 5

PSG - Aston Villa

Paris, qui reçoit ce soir les Anglais en quarts de finale aller de Ligue des champions, séduit enfin avec ses

jeunes joueurs très talentueux — Vitinha, Doué — et des cracks comme Dembélé qui n’ont pas la grosse tête.

PRÊTS À EMBALLER L’EUROPE
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Droits de douane Que font

les Français qui exportent

Économie

·

P. 6 et 7
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Banques

Les frais cachés

des découverts

Conso · P. 12

Insolite Un loup de la

préhistoire créé en labo

Sciences

·

P.14

Fait du jour

·

P. 2 à 5
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X ANNONCES 93 JUDICIAIRES ET LÉGALES Mercredi 9 avril 2025

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2025 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60– 75 -77– 78 –91– 92–93 - 94- 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté duministère de la Culture et la Communication du 16 décembre 2024 est la suivante pour les départements

d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 395 €HT- (SAS) 197€HT- (SASU) 141€ HT - (SNC) 218€ HT - (SARL) 147€HT- (EURL) 123€ HT - (SOCIETE CIVIL) 220 €HT– (SCI) 189€HT. Démission,nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social -Changement de gérant– Modification de la date d’ouverture ou clôture

de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 108€ HT- Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 135€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la formesociale –Mouvements -cessions d’actions – résiliation du bail commercial :197€HT - Dissolution des sociétés civiles

ou commerciales: 152€ HT -Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales: 110€ HT - Changement de patronyme : 57€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 16 décembre 2024 : 60 (0,193€ HT) – 75/92/93/94 (0,237€HT) – 91/77/78/95 (0,225€).

Pour la publication de vos annonces légales et judiciaires

agence@ferrari.fr Tél. 01 42 96 05 50

ferrari&Cie

©

VENTE JUDICIAIRE IMMOBILIÈRE

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Ferrari&CieAgence de publicité légale, judiciaire,

institutionnelle et Formalités des sociétés

7, Rue Sainte-Anne – 75001 Paris

VENTE aux enchères publiques, au TJ de BOBIGNY - immeuble

Européen - salle d’audience G - 7

ème

étage - 1 Promenade Jean Rostand -

93000 BOBIGNY le MARDI 20 MAI 2025 À 14H00 - EN UN LOT

UN APPARTEMENT À LE BOURGET (93350)

25 avenue Jean Jaurès

de 68,59 m

2

compr. : au 2

ème

étage du bât., à gche, C2 de 3 pièces compr. :

entrée et couloir avec 2 plcrds, cuisine, salon/salle à manger, wc et sdb,

2 chbres. UNE CAVE, au s/s du bât., n° 6. LES BIENS SONT OCCUPES.

Mise à Prix : 50.000 €

Consignation pour enchérir : chèque de banque à l’ordre du Bâtonnier Séquestre

représentant 10 % du montant de la mise à prix avec un minimum de 5 000 €.

Rens. : 1°) M

e

Anne SEVIN, Avocat Associé de la SCP MARTINS ET SEVIN,

Avocat au Barreau de la Seine-Saint-Denis - demeurant 9 bis, avenue de la

République à VILLEMOMBLE (93) -T. 01.48.55.10.88. 2°) SELAS REALYZE,

avocats au Barreau de PARIS - 52 boulevard Malesherbes 75008 PARIS -

T. : 01.43.87.73.07. 3°) Au greffe du JEX du TJ de BOBIGNY, où le cahier des

conditions de vente est déposé et peut être consulté. www.ferrari.fr

VISITE SUR PLACE LE : 7 MAI 2025 À 16 HEURES 30

93

Publiez votre

ANNONCE

LÉGALE

avec Le Parisien

Rendez-vous sur leparisien.annonces-legales.fr

Formulaires

certifiés pour une

annonce conforme

Attestation de parution

pour le greffe immédiate

et gratuite

Paiement

100% sécurisé

Affichage

en temps réel

Marchés

+de90000Euros

Section 1 : Identification de l’acheteur

Nom complet de l’acheteur :

VILLE DE

LIVRY-GARGAN

Type de Numéro national d’identification :

SIRET

N ° Na t i ona l d ’ i d en t i f i c a t i o n :

21930046400019

Code Postal : 93891

Ville : Livry-Gargan cedex

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyen d’accès aux documents de la consul-

tation :

Lien vers le profil d’acheteur :

https://livrygargan.e-marchespublics.com/

pack/annonce_marche_public_25871_1086

759.html

L’intégralité des documents de la consulta-

tion se trouve sur le profil d’acheteur : Oui

Utilisation demoyens de communication non

communément disponibles : Non

Contact : nid-boubker saloua

email :

Saloua.Nid-Boubker@livry-gargan.fr

Tél : +33 141708857

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée

ouverte

Condition de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle -

conditions / moyens de preuve : Cf. RC

Capacité économique et financière - condi-

tions / moyens de preuve : Cf. RC

Capacités techniques et professionnelles -

AVIS DE PUBLICITE

MAIRIE DES LILAS

M. Lionel BENHAROUS - Maire

96 rue de Paris

BP 76

93261 LES LILAS CEDEX

Tél : 01 43 62 82 02

mèl : correspondre@aws-france.com

web : http://www.ville-leslilas.fr/mairie

SIRET 21930045600015

Groupement de commandes : Non

L’avis implique l’établissement d’un

Accord-Cadre.

Durée : 12 mois

Objet : Maintenance des installations de

chauffage et ventilation des bâtiments

communaux de la Ville des Lilas

Réference acheteur : 11-25

Type de marché : Services

Procédure :

Procédure adaptée ouverte

Technique d’achat : Accord-Cadre

Lieu d’exécution : 96,Rue de Paris

93260 Les Lilas

Durée : 12 mois.

Description :

voir RC

Classification CPV :

Principale : 50531100 - Services de répara-

tion et d’entretien de chaudières

Complémentaires : 45331000 - Travaux

d’installation de matériel de chauffage, de

ventilation et de climatisation

50720000 -Services de réparation et d’en-

tretien de chauffage central

71700000 - Services de surveillance et de

contrôle

Forme de la procédure : Prestation divisée en

lots : oui

Les variantes sont exigées :Non

Identification des catégories d’acheteurs in-

tervenant :

voir RC

Lot N° 1 - Maintenance des installations de

chauffage et ventilation des bâtiments -CPV

50531100

voir RC

Coût estimé hors TVA : 81 948,48 euros

Lieu d’exécution : voir DCE

Conditions de participation

Critères : renvoi au R.C.

Marché réservé :

Réduction du nombre de candidats : Non

La consultation comporte des tranches : Non

Possibilité d’attribution sans négociation :

Non

Visite obligatoire : Oui

Avisdivers

ETABLISSEMENT

PUBLIC TERRITORIAL

(EPT) PLAINE COMMUNE

Par une délibération n°CT-25/4169 du 25

mars 2025, le Conseil de Territoire de l’Eta-

blissement Public Territorial (EPT) Plaine

Commune a approuvé lamodification n°1 du

Règlement Local de Publicité intercommu-

nal (RLPi) suite à l’enquête publique qui s’est

déroulée du 30 septembre 2024 au 30 oc-

tobre 2024 inclus. Cette modification vise à

apporter les évolutions nécessaires à la pour-

suite des objectifs du rapport de présenta-

Constitution

desociété

Par ASSP en date du 04/04/2025, il a été

constitué une SAS dénommée :

GNT SERVICES

Siège social : 4 BOULEVARD DE LA PÉPI-

NIÈRE 93420 VILLEPINTE Capital : 1000 €

Objet social : LaSociété apour objet, enFrance

et à l’étranger :La vente de carburants et de

lubrifiants ;L’entretien, la réparation méca-

nique et de carrosserie de tous véhicules ;La

vente de véhicules neufs et d’occasion.Et,

Par ASSP en date du 21/03/2025 il a été

constitué une SCI à capital fixe dénommée :

SCI BISC

Capital : 1 000,00 €

Objet social : La Société a pour objet : la lo-

cation de tous biensmobiliers et immobiliers

construits, à construire ou en cours de

construction, en pleine propriété, nue-pro-

priété ou usufruit; l’acquisition de tous biens

mobiliers et immobiliers construits, à

construire ou en cours de construction, en

pleine propriété, nue-propriété ou usufruit;

la mise en valeur, la transformation, l’amé-

nagement, la gestion par location ou autre-

ment des dits biens acquis; l’emprunt de tous

fonds nécessaires a la réalisation de cet ob-

jet social ainsi que l’octroi, à titre accessoire

et exceptionnel, de toutes garanties à des

opérations conformes au présent objet so-

cial et susceptibles d’en favoriser le dévelop-

pement; plus généralement, la réalisation de

toutes opérations, de quelque nature que ce

soit se rapportant directement ou indirecte-

ment à cet objet social, pourvu que ces opé-

rations n’affectent pas le caractère civil de la

Société...

Durée : 99 ans à compter de l’immatricula-

tion au RCS de Bobigny

Siège social : 62 rue Pierre Semard 93000

Bobigny

Gérance : M. MCIRDI Farid demeurant 5 al-

lée Veronique 93700 Drancy

Cession de parts sociales : Les parts sociales

sont librement cessibles au profit d’un asso-

cié. Toute cession à un tiers de la Société est

soumise au préalable à agrément de la col-

lectivité des associés réunis en Assemblée

Générale.

Enquêtepublique

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

COMMUNE DE

NEUILLY-SUR-MARNE

MISE EN CONCORDANCE DU

CAHIER DES CHARGES DU

LOTISSEMENT DE L’AVENIR AVEC LE

PLAN LOCAL D’URBANISME

INTERCOMMUNAL

L’enquête publique unique pour la mise en

concordance avec le Plan Local d’Urbanisme

Intercommunal, du cahier des charges du lo-

tissement de « l’Avenir », se déroulera du

lundi 28 avril au mercredi 14 mai 2025

inclus.

Vous pourrez consulter le dossier d’enquête

en Mairie, à la Direction du Développement

Urbain, aux heures habituelles d’ouverture,

ainsi que sur le site internet de la ville.

Vous pourrez également rencontrer un des

membres de la commission d’enquête lors

de l’une des 3 permanences qu’il effectuera

en Mairie :

- Le lundi 28 avril de 9h à 12h,

- Le mercredi 7 mai de 9h à 12h,

- Le mercredi 14 mai de 14h à 17h.

Les observations pourront être formulées sur

le registre prévu à cet effet, ou bien adressée

par courrier électronique à l’adresse suivante

: enquete.publique@neuillysurmarne.fr

Les observations pourront également être

adressées par courrier au siège de l’enquête,

à l’attention du commissaire enquêteur,Mon-

sieur Jean-Luc DECOBERT, à l’adresse sui-

vante à l’Hôtel de Ville deNeuilly-sur-Marne,

1 place François Mitterrand, 93330

NEUILLY-SUR-MARNE.

LES MARCHÉS PUBLICS

Consultez aussi nos annonces sur

http://avisdemarches.leparisien.fr

voir RC

Critères d’attribution :

Offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés

dans le cahier des charges (règlement de la

consultation, lettre d’invitation ou document

descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs :

M. Fresnel

Tél : 01 72 03 17 56

L’intégralité des documents de la consulta-

tion se trouve sur le profil d’acheteur : Oui

Dépot dématérialisé : Activé

Présentation des offres par catalogue élec-

tronique : Autorisée

Remise des offres : 28/04/25 à 12h00

au plus tard.

Renseignements complémentaires :

voir RC

Envoi à la publication le : 04/04/25

Les dépôts de plis doivent être impérative-

ment remis par voie dématérialisée. Pour re-

trouver cet avis intégral, accéder auDCE, poser

des questions à l’acheteur, déposer un pli, al-

lez sur http://agysoft.marches-publics.info/

conditions / moyens de preuve : Cf. RC

Technique d’achat : Sans objet

Date et heure limites de réception des plis :

28 Avril 2025 à 12:00

Présentation des offres par catalogue élec-

tronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d’attribution sans négociation (At-

tribution sur la base de l’offre initiale) : Oui

L’acheteur exige la présentation de variantes

: Non

Critères d’attribution : Cf. RC

Section 4 : Identification du marché

Intitulé dumarché : AMENAGEMENTD’AIRES

DE JEUX AU PARC GEORGE CLEMENCEAU

ET LA CRECHE JEAN MOULIN

CPV - Objet principal : 45112723.

Type de marché : Travaux

Description succincte du marché : Cf. CCTP

Lieu principal d’exécution dumarché : PARC

GEORGECLEMENCEAUETLACRECHE JEAN

MOULIN

Durée du marché (en mois) : 3

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de

tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Oui

Mots descripteurs : Matériel de travaux

publics.

Section 5 : Lots

Description du lot n° 1 :

LOT N°1 : TRAVAUX D’AMENAGEMENT

D’AIRES DE JEUX SUR LE SITE DU PARC

GEORGE CLEMENCEAU

CPV - Objet principal : 45112723.

Lieu d’exécution du lot n° 1 : PARC GEORGE

CLEMENCEAU

Description du lot n° 2 :

LOT N°2 : TRAVAUX D’AMENAGEMENT

D’AIRES DE JEUX SUR LE SITE DE LA CRE-

CHE JEAN MOULIN

CPV - Objet principal : 45112723.

Lieu d’exécution du lot n° 2 : AIRES DE JEUX

SUR LE SITE DE LA CRECHE JEAN MOULIN

Section 6 : Informations

Complémentaires

Visite obligatoire : Oui

Détails sur la visite :Le mercredi 23 avril à

9h00 (Mairie de Livry-Gargan) Le jeudi 24

avril à 14h00 (Mairie de Livry-Gargan)

Autres informations complémentaires : Cf.

RC

Date d’envoi du présent avis : 07 Avril 2025

tion du RLPi, par la clarification de certaines

dispositions du règlement, la correction d’er-

reurs matérielles, ainsi que par la prise en

compte des évolutions de la règlementation

nationale. L’ensemble dudossier duRLPi sera

mis à disposition du public au siège de l’EPT

(21 avenue Jules Rimet, 93200Saint-Denis)

et sur son site internet (https://plainecom-

mune.fr/rlpi/). Toute personne pourra obte-

nir, à ses frais, une copie du RLPimodifié. La

délibération fait l’objet d’un affichage pen-

dant unmois au siège de l’EPT ainsi que dans

les mairies des huit communes membres.

plus généralement, toutes opérations indus-

trielles, commerciales, financières,mobilières

ou immobilières se rattachant directement

ou indirectement à cet objet ou susceptibles

d’en favoriser le développement. Président :

M BOUFEKHED TAKFARINAS demeurant 4

BOULEVARDDELAPÉPINIÈRE93420VIL-

LEPINTE élu pour une durée illimitée Durée :

99 ans à compter de son immatriculation au

RCS de BOBIGNY.

Optimisez votre communication,

publiez vos annonces

d’enquête Publiques

dans

01 87 39 82 96

legales2@Leparisien.fr

qwam_in


